
> Le module 1 constitue un prérequis pour les modules 2 à 5.

> Un cadrage préalable entre GHT, CNEH et ANFH permet de préciser le contexte et la 
demande du GHT (modules souhaités, nombre de participants par module, intra ou  
inter-GHT…).

Consulter le programme de 
chaque module sur la rubrique  
« Groupement Hospitalier de 
Territoire » du site ANFH :

 www.anfh.fr/etablissements/
groupements-hospita-

liers-de-territoire

Contacter votre Délégation 
ANFH pour obtenir de plus 
amples informations sur le 
parcours et les modalités d’or-
ganisation. 

PUBLIC :

> Le module 1 s’adresse à 
tous les personnels en 
charge des SI au sein du 
GHT ; la participation aux 
modules 2 à 6 est à 
déterminer en fonction 
des missions exercées.
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PARCOURS DE FORMATION MODULAIRE DESTINÉ AUX 
PERSONNELS DES SI DANS LE CADRE DES GHT
La mutualisation des Systèmes d’Information (SI) et l’objectif de convergence dans le cadre des GHT a des impacts sur plusieurs 
dimensions des SI : stratégie, processus de travail, fonctions offertes et applications, RH et infrastructures.
En collaboration avec la DGOS, l’ANFH propose un parcours de formation modulaire destiné à accompagner les personnels en 
charge des SI dans l’appropriation et la mise en œuvre de ce nouveau cadre de travail.
Le parcours de formation, élaboré par un groupe de travail associant ANFH, DGOS et professionnels des SI, et assuré par le CNEH, 
combine :
 - 1 tronc commun visant une compréhension commune des enjeux des GHT ;
 - 5 modules thématiques destinés aux responsables et/ou équipes SI selon les missions qu’ils exercent.
Les coûts pédagogiques sont intégralement pris en charge par l’ANFH sur les fonds mutualisés nationaux.
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Evolutions des SI 
dans le cadre des 
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SSI et protection 
des données
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Mutualisation / 
externalisation
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Conduite du 
changement dans 
le cadre des GHT
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Auditabilité 
des SI
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Module 5

Urbanisation du 
SI convergent
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